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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - 
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Objet : MODIFICATION DE LA REGIE LOCATION DE SALLES 
 

Le Président de la Communauté de communes du Pays de Saint Fulgent-Les Essarts 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 
1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création 
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 4 juin 2020 autorisant le Président de la 
Communauté de communes à créer des régies communautaires en application de l’article L 5211-10 
du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté de création de la régie Location de salle n°.85-17 du 22 février 2017 ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 27/06/2023 

DECIDE 

ARTICLE 1er – La régie Locations de salle regroupant de nouvelles recettes, elle sera désormais 
dénommée comme suit : SERVICES INTERCOMMUNAUX 
 

ARTICLE 2 - La régie encaisse les produits suivants :  
1° : Locations et cautions de salles; 
2° : Cours de langue et d’informatique ; 
3° : Vente de livres ; 
4  : Photocopies. 
 
ARTICLE 3 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 
suivants : 
1° : Numéraire ; 
2° : Chèque ; 
 
ARTICLE 4 - Le Président de la Communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent – Les Essarts 
et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 

 
Ampliation en sera : 
- Adressée au trésorier 
- Affichée conformément à la réglementation en vigueur 
- Insérée au recueil des actes administratifs 
- Notifiée aux personnes concernées 

 
 Fait à Saint-Fulgent, le  

 
Le Président 
Jacky DALLET 
 

#SIGNATURE# 

DECISION DU PRESIDENT N° 169-23 
 

PRISE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 5211-9 
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALE 

http://www.telerecours.fr/
m.bossard
Zone de texte 
03/07/2023
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